
J’approfondirai ce sujet dans le contexte des
processus d’acquisition au gouvernement fé-
déral. Toutefois, une bonne planification se-
rait avantageuse peu importe le domaine
dans lequel les agents des secteurs public et
privé font affaire. Comme dans tous les mi-
nistères et organismes, la sous-traitance ou
l’achat de biens et de services sont des options
de gestion légitimes qui permettent d’ap-
puyer les activités de programmes.

La planification des achats est
considérée comme essentielle et
encore plus essentielle lorsqu’il

s’agit de réquisitions importantes et
complexes qui s’étalent sur plusieurs an-
nées ou dont la valeur dépasse les mil-
lions de dollars. En outre, pour les
réquisitions dont les intervenants chan-
geront au fil du temps, celles qui feront
l’objet de modifications ou celles dont les
risques ou le droit de regard augmen-
tent. Néanmoins, il semblerait qu’on
n’effectue pas une bonne planification
aussi souvent qu’il en serait nécessaire.
La planification est une activité clé des
projets, mais on ne semble pas lui don-
ner l’importance nécessaire aux pre-
mières étapes des projets
d’approvisionnement. En revanche, l’ab-
sence de cette planification est soulignée
à la fin des projets. Les spécialistes de la
gestion de projets et les ministères (SCT,
TPSGC, BVG1, entre autres) appuient
et encouragent la planification des
achats, car les acquisitions ou les mar-
chés qui en découlent peuvent engendrer
une insatisfaction et des détours coûteux
en temps lorsque la planification est ab-
sente. Lors d’une vérification des en-
trailles pour déterminer ce qui s’est
passé, le manque de planification est ha-
bituellement le facteur en cause relevé.

Le Bureau du vérificateur général
(BVG) du Canada a souvent souligné
l’importance de la planification dans ses
vérifications. En effet, lors du processus
d’examen d’une vérification, il constate
souvent l’absence des documents de pla-
nification ou des preuves qu’il y a effec-
tivement eu planification, et, souvent, il
s’agit d’un facteur soulevé lorsqu’il y a un
problème.

Nous nous rappelons tous de man-
chettes annonçant des marchés qui ne se
sont pas bien déroulés – des contrats
pour lesquels la valeur facturée aug-
mente au fil du temps (p. ex., deux fois la
valeur initiale), pour lesquels il y a dimi-
nution du contrôle contractuel (p. ex.
sous-traitance abondante sans approba-
tion ministérielle), pour lesquels de fré-
quentes modifications non contrôlées
ont été apportées à la portée ou aux exi-
gences des travaux (c’est-à-dire sur-
charge de projet), et j’en passe. Il
semblerait que le message véhiculé soit
que ces résultats auraient pu être évités
ou atténués s’il y avait eu planification.

Un aspect de la passation de marchés
qui est considéré comme négatif dans
tous les ministères ou organismes est
celui de l’utilisation des modifications.
Certaines modifications sont nécessaires
– les réquisitions peuvent effectivement
changer ou évoluer. Il est essentiel que
les ministères prévoient, dans la mesure
du possible, quelles seront ces modifica-
tions et, si ce n’est pas possible, qu’ils
établissent une structure de marché qui
aidera les gestionnaires (et les entrepre-
neurs) à gérer la modification de ma-
nières efficace et équitable2.

La Politique sur les marchés du Conseil
du Trésor permet d’apporter des modifi-
cations, mais l’apport de plusieurs modi-

fications à un seul marché pourrait indi-
quer une mauvaise planification ou ges-
tion; le BVG a déjà utilisé cet aspect
comme indicateur pour sélectionner des
échantillons aux fins de vérification.
Mise en garde pour les acheteurs : tous
les ministères soumis à la Politique sur les
marchés du gouvernement du Canada
doivent soumettre des rapports sur les
marchés qu’ils ont octroyés. Le risque de
se faire pointer du doigt par un minis-
tère, les médias, les fournisseurs et le pu-
blic ne devrait pas être la seule raison
pour laquelle les gestionnaires planifient
leurs achats. En fin de compte, les pro-
jets et les achats devraient être bien pla-
nifiés pour des raisons autres que le
risque de se faire pointer du doigt ou de
s’acquérir une mauvaise réputation. Ces
achats devraient être bien planifiés pour
veiller à ce que des mécanismes contrac-
tuels conformes et efficaces soient éta-
blis de façon à ce que les ministères
obtiennent des services de personnes
qualifiées, compétentes et profession-
nelles.

« L’analyse nécessaire pour obtenir la meil-
leure valeur ne doit pas se restreindre au
processus proprement dit de passation du
marché; on doit commencer par planifier et
évaluer les possibilités et poursuivre avec la
définition des besoins. »

- Politique sur les marchés
du Conseil du Trésor

Il semble qu’il n’y ait que très peu de
lignes directrices à l’intention des admi-
nistrateurs gouvernementaux, et il y a
toujours la possibilité de ne pas tenir
compte des obligations qui existent en
matière de planification des achats. Soit
qu’on ne comprend peut-être pas bien
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l’importance d’une bonne planification
des achats, soit qu’one l’a considère
comme une activité chronophage qui
pourrait ralentir le processus d’approvi-
sionnement. D’une façon ou d’une autre,
il ne s’agit peut-être pas d’une activité
aussi complexe qu’on ne pourrait le
croire.

Ressources à votre disposition
Il existe des ressources à l’intention des
administrateurs gouvernementaux ainsi
que des lignes directrices et des direc-
tives sur la planification des achats au
sein du gouvernement fédéral.

Certains comités d’examen des acqui-
sitions et unités d’approvisionnement
gouvernementaux ont des processus
(certains sont élaborés d’autres moins,
selon le ministère ou l’organisme) qui
peuvent appuyer le chargé de projet lors
de la planification d’un achat. Ces pro-
cessus peuvent s’avérer utiles, mais cer-
tains pourraient penser qu’ils
ralentissent le processus d’approvision-
nement. En outre, ces processus sont
souvent entrepris trop tard. L’examen
des marchés ou des acquisitions peut
avoir lieu juste avant l’octroi du marché
ou la publication d’une demande de pro-
position. Même s’ils sont encore très
utiles comme outil de vérification finale
avant la signature du marché, ces pro-
cessus auraient dû avoir lieu bien avant
pour que la réquisition soit bien plani-
fiée.

La Politique sur l’examen des acquisitions
du Conseil du Trésor3 est obligatoire
pour les acquisitions de plus de deux mil-
lions de dollars et essentielle pour les
projets dépassant les 20 millions de dol-
lars. Travaux publics et Services gouver-
nementaux Canada (TPSGC) offre un
soutien administratif pour ce processus
obligatoire. L’objectif de la Politique est
« de favoriser l’utilisation des acquisi-
tions pour appuyer le développement in-
dustriel et régional ainsi que d’autres
objectifs nationaux d’une manière qui
soit entièrement conforme aux objectifs
approuvés du gouvernement en matière
d’approvisionnement et aux engage-
ments du Canada envers le l’Accord géné-
ral sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT), l’Accord de Libre-échange nord-
américain (ALÉNA) ou d’autres droits et
obligations commerciaux »4.

Un des principaux éléments du pro-
cessus d’examen des acquisitions inter-
ministérielles est l’application d’un cadre
d’évaluation. Ce cadre est utilisé pour
évaluer les propositions en fonction des
objectifs d’approvisionnement. Le Co-
mité responsable de la stratégie d’achats,
présidé par TPSGC et auquel siègent
des représentants de plusieurs ministères
et organismes, donne son avis aux comi-
tés d’examen en ce qui a trait aux objec-
tifs et aux critères d’acquisition dont il
faut tenir compte dans la planification
des acquisitions et les analyses socio-éco-
nomiques des acquisitions individuelles
et des groupes d’acquisitions, ce qui est
requis dans le cadre d’évaluation, et ce,
le plus tôt possible à l’étape de la plani-
fication des besoins.

Pour les acquisitions devant être sou-
mises à ces processus d’examen, la docu-
mentation requise ou produite dans le
cadre du processus du Comité pourrait
servir de documents de planification.
Comme on a pu se rendre compte avec
de nombreuses acquisitions ministé-
rielles, un examen des marchés précé-
dents et des documents connexes, y
compris les leçons apprises et les pra-
tiques exemplaires, peut aider à planifier
le prochain marché.

De nombreuses sources gouverne-
mentales fédérales et d’associations pro-
fessionnelles qui soulignent l’importance
de la planification (le CT, le Guide des
approvisionnements de TPSGC, les vé-
rifications et les rapports du BVG et le
guide anglais Project Management Body of
Knowledge (PMBOK)5 et d’autres sources
de gestion de projets).

Le chapitre 6 du Guide des approvi-
sionnement6 de TPSGC, qui énonce les
politiques d’achat ministérielles de
TPSGC et les références aux lois et aux
conditions gouvernementales perti-
nentes, explique les processus d’appro-
bation qui orientent la stratégie d’achat
pour tous les besoins dont le montant
dépasse 50 000 $. Le processus de plani-
fication et d’approbation préalable des
contrats (PAPC) ou celui du plan d’achat
formel doit être approuvé avant que
l’avis de projet de marché, le préavis
d’adjudication de contrat ou la demande
de soumissions ne soit publié. La section
6F est un guide utile pour les gestion-
naires et les agents de négociation des

marchés, car elle fournit une Liste de vé-
rification des sollicitations qu’ils peuvent
utiliser lors de la planification et la pré-
paration d’une invitation à soumission-
ner. Cette liste permet de s’assurer qu’on
a clairement défini les besoins et qu’on a
tenu compte des politiques et des élé-
ments présentant un risque, comme les
procédures d’impartition gouvernemen-
tales et les politiques ministérielles. Par
la suite, les renseignements pertinents
doivent être inclus dans l’invitation à
soumissionner (c’est-à-dire l’énoncé des
travaux, les critères d’évaluation et la sé-
lection de l’entrepreneur, les besoins en
matière de sécurité et les clauses spé-
ciales, le mode de paiement, etc.).

Ces processus d’approbation et outils
de planification ont pour but de réduire
le risque de non-respect par un ministère
des politiques gouvernementales ou mi-
nistérielles en matière de passation de
marchés, un des problèmes découlant
d’une mauvaise planification des achats.
Dans une telle situation, les ministères
seraient obligés de lancer un nouvel
appel d’offres, ce qui s’avère très coûteux
tant en temps qu’en argent.

Selon la Politique sur la gestion des pro-
jets du Secrétariat du Conseil du Trésor7,
les chefs de projet doivent suivre les
principes standard de gestion des projets
tels que ceux qu’on retrouve dans la Po-
litique et ceux dans le livre de connais-
sance de gestion de projet (PMBOK) de
l’institut de gestion de projets et en tenir
compte dans les ententes pertinentes. De
surcroît, selon cette politique, « Les
chefs de projets doivent voir à ce que les
gestionnaires de projets planifient adé-
quatement les projets en tenant compte
de la taille, de la portée, de la complexité,
des risques, de la visibilité et des besoins
administratifs de chacun des projets. »
En ce qui concerne la planification des
acquisitions, les annexes B à F de la Po-
litique donnent des conseils sur les mé-
thodes de gestion des projets et la
préparation des évaluations des risques,
des PPER, des documents à l’appui, ainsi
que des rapports sur l’avancement des
projets et rapports d’évaluation.

En plus des points à considérer et du
chevauchement du besoin ou de la re-
commandation visant à planifier l’acqui-
sition selon la principale Politique sur les
marchés du CT, le 16 avril 2009, le 
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Secrétariat du Conseil du Trésor a publié
une ébauche révisée de la Politique sur
la gestion de l’approvisionnement. La
date d’approbation et de mise en œuvre
n’a toutefois pas été mentionnée8.

Le Conseil du Trésor, conformément
à l’alinéa 7(1)a) de la Loi sur la gestion des
finances publiques, a approuvé une poli-
tique sur la passation de marchés publics
prenant la forme de directives et de
lignes directrices qui doivent être suivies
au moment d’acquérir des biens, des ser-
vices et des travaux de construction.
Cette politique énonce aussi les limites
établies que les ministres doivent res-
pecter lorsqu’ils concluent des contrats,
tel qu’il est prévu au paragraphe 41(1) de
la Loi.

La Politique sur les marchés du Conseil
du Trésor exige que la passation de mar-
chés se fasse de manière à :
• résister à l’examen du public au chapi-

tre de la prudence et de l’intégrité, fa-
ciliter l’accès, encourager la
concurrence et constituer une dépense
équitable de fonds publics;

• donner la primauté aux éléments fon-
damentaux du mécanisme d’acquisi-
tion;

• favoriser le développement industriel
et régional à long terme et les autres
objectifs nationaux pertinents, in-
cluant les objectifs de développement
économique autochtones;

• être conformes aux obligations de
l’État aux termes des accords com-
merciaux.
La meilleure façon de veiller à ce

qu’un chargé de projet respecte les
normes en matière d’approvisionnement
du Conseil du Trésor consiste à suivre
une méthode de planification initiale et
officielle de projets ou d’acquisitions la-
quelle utilise des outils et des lignes di-
rectrices efficaces qui tiennent compte
de toutes les politiques, les règles et les
lois applicables. Ironiquement, une mau-
vaise planification des achats est l’une
des causes de non-respect de l’une ou
l’autre des exigences citées plus haut
pendant le processus d’approvisionne-
ment ou plus typiquement à la fin de
celui-ci9.

Malgré ces ressources utiles, les direc-
tives existantes ne traitent « générale-
ment » pas de la planification des achats
de façon détaillée et il est probable que

les personnes qui voudraient ou de-
vraient planifier ces achats (p. ex., un
chargé de projet) ne sachent pas com-
ment s’y prendre.

Outils et méthodes
Les listes de contrôle peuvent s’avérer
très utiles pour mettre en relief les poli-
tiques ou les procédures qui peuvent être
oubliées le moment venu d’entamer un
processus de passation de marchés. Par
exemple, l’unité des Services d’approvi-
sionnements, de passation des marchés
et de gestion des biens de Ressources na-
turelles Canada (RNCan) a élaboré une
série de listes de contrôle à utiliser dans
le processus de passation de marchés, y
compris une liste de contrôle supplé-
mentaire pour les contrats de service
d’une valeur de plus de 5 k$. Ce docu-
ment aide à la planification du travail et
souligne bon nombre de considérations
relatives aux politiques de passation de
marchés. L’utilisation de ces listes de
contrôle complète la méthode d’examen
suggérée par le Secrétariat du Conseil du
Trésor à la section 11.1 de la Politique sur
les marchés actuelle. RNCan a également
établi des normes de service internes
pour son bureau d’approvisionnement.
En conséquence des pratiques exem-
plaires adoptées par le ministère, ce der-
nier fait bonne figure lors des
vérifications grâce à l’établissement de
mécanismes qui permettent de satisfaire
à ces exigences existantes et aux autres
politiques d’approvisionnement.

Les ministères clients ont indiqué que
les modèles de planification de l’appro-
visionnement sont utiles pour les raisons
suivantes : intégralité du dossier, simpli-
fication de la planification et de la justi-
fication des décisions de planification,
encadrement des discussions de planifi-
cation et de prise de décisions entre le
chargé de projet et l’autorité contrac-
tante, rationalisation des processus du
Comité d’examen des contrats.

Tout modèle de planification de l’ap-
provisionnement devrait viser les objec-
tifs suivants :
• présenter un sommaire factuel et une

analyse des exigences contractuelles
définies par le chargé de projet aux fins
d’examen et de validation par le chargé
de projet et l’autorité contractante;

• selon les exigences contractuelles dé-

finies (voir ci-dessus), recommander
une stratégie d’approvisionnement au
chargé de projet et à l’autorité
contractante qui vise à s’assurer que le
ministère se conforme à ses obliga-
tions et à ses responsabilités, tel qu’il
est prescrit dans diverses politiques
gouvernementales (p. ex. le Règlement
sur les marchés de l’État);

• selon les étapes nécessaires découlant
de la stratégie d’approvisionnement
recommandée (voir ci-dessus), établir
un plan, un échéancier et une structure
de répartition du projet qui détermi-
nent les étapes d’exécution de la de-
mande de propositions, les parties
responsables de l’exécution de chaque
étape et le délai d’exécution prévu.

Bien qu’il puisse n’exister aucun modèle du
GdC pour une planification exhaustive et
efficace de l’approvisionnement, la société
RFP Solutions Inc. a élaboré une grille de
stratégie et de planification de l’approvi-
sionnement institutionnel fondée sur les
meilleurs exemples du secteur public en gé-
néral qu’elle a utilisée à maintes reprises
pour exécuter des plans d’approvisionne-
ment ministériels. Ce modèle aide à com-
prendre et à documenter les exigences et les
objectifs du ministère en matière d’approvi-
sionnement, en acquérant une compréhen-
sion approfondie du mandat du
programme, de l’environnement d’exploi-
tation (y compris les possibilités et les li-
mites), des cadres législatif, réglementaire
et de politiques qui régissent le ministère,
des objectifs opérationnels (y compris le
contexte historique) et des facteurs clés d’ac-
quisition.

Les responsables de RFP Solutions se fe-
ront un plaisir de transmettre leur modèle
de planification de l’approvisionnement aux
lecteurs intéressés qui en feront la demande
à info@rfpsolutions.ca.

Les ministères seraient également bien
avisés d’envisager de mettre en œuvre un
plan d’approvisionnement à l’échelle de
l’organisation. Bon nombre de minis-
tères et d’organismes ont mis en œuvre
une méthode intégrée de planification de
l’approvisionnement, fondée sur l’utili-
sation des prévisions budgétaires, des
plans opérationnels et des séances de
planification périodiques avec les ges-
tionnaires de principaux programmes.
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Une planification de l’approvisionne-
ment plus rigoureuse permettrait aux
ministères de mieux prévoir les besoins
à venir ou récurrents en matière de mar-
chés. En ayant une connaissance préala-
ble et une meilleure compréhension de
ces besoins, les ministères seraient en
meilleure position pour prendre des me-
sures préventives en vue d’assurer la
conformité, éviter les « commandes ur-
gentes » de la 11e heure et maximiser la
prestation du service de passation de
marchés à l’égard des clients internes.

Il serait également prudent, de la part
des ministères, d’examiner leurs modèles
de documents d’approvisionnement afin
de déterminer s’il y a lieu de les amélio-
rer et de les normaliser. L’utilisation de
documents d’approvisionnement nor-
malisés permettrait aux ministères d’aug-
menter la rapidité et l’efficacité du
traitement des documents d’approvi-
sionnement (c’est-à-dire le délai d’exé-
cution) et de remplir ainsi les objectifs
des ententes de service, ce qui entraîne-
rait une plus grande satisfaction de la
clientèle. Grâce à cette initiative, on peut
également produire une meilleure qua-

lité de document et réduire les risques
liés à l’approvisionnement causés par
l’accumulation inutile de documents et
les erreurs d’assemblage.

Le « POURQUOI » d’une bonne
planification
Une bonne planification précédant un
processus d’approvisionnement (ainsi
que la documentation de ce travail de
planification) constitue un facteur clé de
la réussite d’un projet. Pour obtenir de
meilleurs résultats, on a recours à des
procédés et à des approches pour amé-
liorer les activités de planification (et, par
extension, les résultats du projet) lesquels
sont axés sur les pratiques exemplaires
améliorées et les modèles déjà en usage
dans quelques ministères et organismes
ainsi que certaines mesures élaborées à
l’interne. Ces procédés et approches vi-
sent à assister les gestionnaires de pro-
gramme et les chargés de projet, en
quête de meilleurs résultats, à atténuer
les risques liés à la passation des marchés,
à obtenir une meilleure valeur et à ré-
pondre aux attentes de service des clients
internes des secteurs de programmes du

ministère. On peut également s’attendre
à de meilleurs résultats si l’on respecte
les règles suivantes :
1.Conformité aux politiques gouverne-

mentales en matière de passation de
marchés – Une fois la décision prise de
passer un marché de bien ou de ser-
vice, la Politique sur les marchés du
Conseil du Trésor s’applique, ainsi que
le Règlement sur les marchés de l’État, les
ententes sur la revendication territo-
riale globale, les accords commerciaux
applicables et bon nombre d’autres
exigences législatives qui touchent les
opérations et l’approvisionnement
dans chacun des ministères. En outre,
on relève de nombreuses autres poli-
tiques qui « s’ingèrent » dans le pro-
cessus de passation de marchés, toutes
liées aux éléments du projet qui ne
concernent pas directement l’acquisi-
tion d’un bien ou d’un service. Ces au-
tres politiques correspondent à l’un
des objectifs de la Politique des marchés
qui est de « favoriser le développe-
ment industriel et régional à long
terme et les autres objectifs nationaux
pertinents… » (alinéa 2 c) de la 
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Politique sur les marchés du Conseil du
Trésor). Cette situation place les auto-
rités contractantes dans un « laby-
rinthe » de conditions qu’elles doivent
remplir lors de l’achat d’un bien ou
d’un service;

2.Utilisation de pratiques de gestion
modernes – En 2005, le Conseil du
Trésor a instauré une initiative de mo-
dernisation de la gestion appelée
« Cadre de responsabilisation de ges-
tion » (CRG). On a élaboré ce cadre
afin de fournir aux administrateurs gé-
néraux et aux gestionnaires de la fonc-
tion publique une liste d’attentes qui
tient compte des différents éléments
de la gestion actuelle. L’un des élé-
ments du CRG concerne la gestion ef-
ficace de l’approvisionnement. Cet
objectif se définit ainsi : « Approvi-
sionnement efficient et économique
qui contribue à la prestation des pro-
grammes et à l’atteinte des objectifs du
gouvernement... » L’approche à utili-
ser se compose de deux volets : une
structure ministérielle de gouvernance
et de surveillance de l’approvisionne-
ment qui fait état des liens entre les
plans et activités d’approvisionnement
et les priorités ministérielles ainsi que
des contrôles et des processus de ges-
tion. De plus, l’approche doit pouvoir
satisfaire aux exigences opérationnelles
de l’approvisionnement grâce à un
personnel qualifié et formé, à des pro-
cessus et systèmes de renseignements
sur l’approvisionnement, à un examen
des résultats et à un processus d’amé-
lioration continue.
Dans l’ensemble, le principal objectif

d’une bonne planification de l’approvi-
sionnement est d’aider les gestionnaires
de la fonction publique à formuler et à
exécuter une stratégie d’approvisionne-
ment qui permettra :
• de déterminer, d’une part, tous les in-

tervenants impliqués dans l’acquisition
des biens ou des services requis, qui
peuvent, par la suite, être consultés et,
d’autre part, les obligations légales de
ces intervenants pour s’assurer qu’ils
s’y conforment;

• d’évaluer le coût total prévu de la ré-
quisition, y compris les années d’op-
tion qui prolongent le terme du
mécanisme contractuel, les frais (p. ex.
déplacements, administration, etc.) et
les taxes applicables. Selon cette éva-
luation, on déterminera si des accords
commerciaux ou la Stratégie d’appro-
visionnement auprès des entreprises
autochtones s’appliquent et on déci-
dera de l’approche de passation de
marchés à suivre;

• d’examiner d’autres sources qui pour-
raient favoriser un processus d’appro-
visionnement opportun et conforme,
comme les achats consolidés au moyen
d’offres à commandes et arrangements
en matière d’approvisionnement na-
tionales ou régionales;

• de faire état des liens entre les plans et
activités d’approvisionnement et les
priorités ministérielles et d’assurer
l’intégrité de dossiers de contrat, aux
fins de la démonstration de la confor-
mité et de la vérification;

• de favoriser l’amélioration continue
des outils et méthodes de planification
internes de manière à avoir des pro-
cessus normalisés, conformes et effi-
caces pour les prochaines acquisitions,
une base de connaissances étendue sur
les gestionnaires de programmes, les
gestionnaires des centres de coûts cor-
respondants et le personnel affecté à la
passation des marchés, et l’améliora-
tion des activités de surveillance et
d’administration des marchés;

• d’améliorer la diffusion de l’informa-
tion et la compréhension de l’efficacité
des pratiques et contrôles de planifica-
tion de l’approvisionnement, tant au
sein des ministères qu’à l’échelle du
gouvernement.
Le principal résultat d’une telle plani-

fication – et ce qui la rend si importante
avant d’entreprendre un processus d’ap-
provisionnement – est l’établissement de
mécanismes de passation de marchés ef-

ficaces, qui équilibrent l’efficacité opéra-
tionnelle (en assurant la prestation de
services par des personnes qualifiées,
compétentes et professionnelles aux mi-
nistères) et la conformité (en respectant
intégralement les obligations ministé-
rielles en vertu de la Politique sur les mar-
chés) de manière à offrir la meilleure
valeur et à assurer l’utilisation responsa-
ble des fonds publics.
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